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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la première partie du code de l’éducation est complété par un 
article L. 121-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-8. – Chaque élève, étudiant ou apprenti, reçoit, tout au long de son cursus, une 
éducation à la démarche entrepreneuriale et expérimentale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de sensibiliser les jeunes d’aujourd’hui à l’entrepreneuriat, car ils pourront être les 
entrepreneurs de demain. Cette démarche doit être inculquée dès le plus jeune âge, afin que les 
jeunes ne soient pas intimidés, réticents par faute de connaissance ou faute d’initiative à créer ou 
pérenniser une activité économique. 

Cet enseignement serait donc bénéfique aux étudiants, afin de leur donner des bases dans un 
domaine qui aujourd’hui est de plus en plus prégnant, notamment au travers du phénomène des 
start-up. 

Cet amendement, proposé par de nombreuses associations d’entrepreneurs depuis des années, vise 
donc pour ce faire à inculquer aux élèves, apprentis et étudiant les connaissances nécessaires à la 
démarche entrepreneuriale et expérimentale. 


